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Recette inratable pour faire venir le printemps 

Chaque année, dès janvier, 

les jours sont trop froids, 

trop gris, trop courts et 

nous laissent rêver à la fin 

de l’hiver. Mais comment 

traverser ces jours encore 

nombreux. Les ensei-

gnantes de l’école ont trou-

vé la solution : fabriquer 

des bonhommes Hiver et 

les brûler pour faire venir le 

printemps. 

Pour cela, il faut beaucoup 

de petits bras, 160, et puis 

aussi des personnes béné-

voles, motivées, 

pleines d’idées et dis-

ponibles que vous 

trouvez parmi la po-

pulation du village, et 

des cartons, beau-

coup de cartons, des 

grands, des petits, 

une bonne pincée 

d’imagination encore 

(les enfants n’en 

manque pas) sans 

oublier les pompiers 

toujours prêts à parti-

ciper à la vie du vil-

lage. Une fois tout 
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- Secrétariat ouvert le mardi de 13h30 à 

16h30 et le vendredi de 16h00 à 19h00 

- Permanence du maire ou d'un adjoint : 

sur rendez-vous  

mélangé, vous obtenez de superbes 

personnages hauts en couleurs qui 

animent ces journées de fin d’hiver. 

Ces bonhommes ont été sacrifiés le 

17 mars par les pompiers, sous les 

yeux des enfants qui ont vu leurs 

oeuvres disparaître beaucoup trop 

rapidement… mais c’est le prix à payer 

pour voir arriver les beaux jours. 

Si vous souhaitez participer à ce 
genre d’animation avec les enfants de 
l’école, vous pouvez vous faire con-
naître auprès de Corinne BECAUD au 
06.31.00.90.35. 

 

La grande lessive, un après-midi créatif 

L’arrivée du printemps rime souvent avec 

grand ménage. 

Jeudi 23 mars après-midi, les élèves des 3 

classes de l’école de Curtafond ont ainsi 

procédé à « la grande lessive ». En quoi 

cela consiste-t-il ? 

Chaque équipe est composée d’un 

élève et d’un adulte de son entourage 

(parent, ami, …). Un thème commun est 

énoncé par l’enseignante, cette année, 

il était le suivant : « Ma vie vue d’ici … ». 

Le principe est d’y répondre par une 

création artistique (dessin, peinture, 

découpage, photographie, …). Ainsi, 

pendant 2 heures, chaque binôme 

« d’artistes » cherche l’inspiration, réflé-

chit à la meilleure représentation du 

sujet, et procède alors à la concrétisa-

tion de ses idées avec les différents maté-

riels mis à sa disposition dans la classe 

(crayons de couleurs, papiers divers, 

peinture, paillettes, boutons, tissus, feu-

trine …).  

Puis, en fin d’après-midi, chaque réalisa-

tion est étendue dans la cour de 

l’école sur un fil avec des pinces à 

linge, comme on étend une lessive. 

Cet ensemble coloré et parfois hété-

roclite révèle alors les différentes 

techniques adoptées par les équipes 

pour traiter un seul et même sujet. 

L’exposition de ces oeuvres artis-

tiques dure jusqu’à la première 

pluie. Cette année, les oeuvres 

auront tout juste eu le temps 

d’être étendues puisqu’une averse 

est survenue avant la fin de la 

classe. 

Cette activité a été l’occasion de 

passer un beau moment 

d’échange convivial entre adultes 

et enfants, il fut apprécié de tous … 
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Le budget général 2017 
FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT                             INVESTISSEMENTINVESTISSEMENTINVESTISSEMENTINVESTISSEMENT    

1111————DEPENSESDEPENSESDEPENSESDEPENSES                            1111————DEPENSESDEPENSESDEPENSESDEPENSES    

      Immobilisations incorporelles  dont                        

Charges à caractère général         78 400, 00 ● Frais réalisation doc d’urbanisme et  

        numérisation cadastre      5 870,39 

Charges de personnel et frais assimilés     84 396, 00 ● Frais d’étude                    10 000,00  

Atténuation de produits         8 600,00 Immobilisations corporelles dont 

Autres charges de gestion courante      88 450,00 ● Terrain de voierie       3 152,00 

(dont écoles     46 475 €)     ● Plantation d’arbres et d’arbustes     2 400,00 

Charges financières                1 000,00 ● Bâtiment scolaire                 0,00 

Dépenses imprévues       10 557,22 ● Réseaux de voierie                                     35 000,00 

Virement à la section d'investissement         63 774,36      ● Installation de voierie                                    0,00 

Opération de transfert entre les sections                      0,00 ● Autres réseaux                                 0,00 

Charges exceptionnelles          57 469,42 ● Autres matériels et outillage incendie et défense civile            7 200,00 

       ● Autres installations, matériel et outillage techniques    2 400,00 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENTTOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENTTOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENTTOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT            392 647,00392 647,00392 647,00392 647,00    ● Matériel de bureau et informatique     1 200,00    

                            ● Cœur de village                      60 532,95 

                            ● Eglise                       17 498,98 

                            ● Mise aux normes et accessibilité    51 315,81 

                            ● Extension des vestiaires du terrain de foot                     5 006,28 

                            Emprunts  et dettes     46 500,00 

2222————RECETTESRECETTESRECETTESRECETTES      Opération de transfert entre section              0,00     

Produits des services        11 400,00 Report déficit antérieur                     94 704,53 

Impôts et taxes       274 000,00 TOTAL DEPENSES D’ INVESTISSEMENTTOTAL DEPENSES D’ INVESTISSEMENTTOTAL DEPENSES D’ INVESTISSEMENTTOTAL DEPENSES D’ INVESTISSEMENT                                                                    342 780,94 342 780,94 342 780,94 342 780,94  

Dotations et participations        74 747,00 2222————RECETTESRECETTESRECETTESRECETTES 

Autres produits de gestion courante       32 500,00 Subvention d'investissement                     37 500,00 

Produits exceptionnels                  0,00 Emprunts  et dettes assimilées                     57 000,00 

Opération de transfert entre les sections                                  0,00 Dotations fonds divers et réserves                  184 506,58 

Excédent antérieur reporté                          Excédent de fonctionnement capitalisé  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENTTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENTTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENTTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT                392 647,00392 647,00392 647,00392 647,00    Autres immobilisations financières             0,00 

       Virement de la section de fonctionnement                   63 774,36 

                               Opération de transfert entre section             0,00 

       TOTAL RECETTES D’ INVESTISSEMENTTOTAL RECETTES D’ INVESTISSEMENTTOTAL RECETTES D’ INVESTISSEMENTTOTAL RECETTES D’ INVESTISSEMENT                                                                        342 780,94342 780,94342 780,94342 780,94    

ETAT DE LA DETTE ETAT DE LA DETTE ETAT DE LA DETTE ETAT DE LA DETTE     

Organisme   Dette à l’origine    Dette au  31/12/2016  Taux actuel 

CACE (Rénovation mairie)          466 000,00        31 066,66              0,00 % 

CFF (Logement locatif)          125 008,19        25 892,59               0,55 % 

CACE (Eglise)             85 000,00        78 267,67              0,96 % 

            676 008,19                                                               135 226, 92 

En 2017, nous allons poursuivre les travaux de mises aux normes d’accessibilité comme nous nous y sommes engagés auprès de 

l’Etat. Cela comprend  la réfection des toilettes publiques et des toilettes extérieures de l’école, la création de rampes au terrain de 

sport. Enfin nous allons refaire les allées du cimetière afin d’en faciliter l’accès et l’entretien. Les travaux de l’Eglise étant terminés, 

nous pourrons finaliser la rénovation du coeur de village débutée il y a plusieurs années en procédant à la réfection de la place 

devant l’Eglise. 

Notre salle des fêtes construite en 1974 a rendu et rend encore de nombreux services aux habitants du village. Différents travaux 
seraient nécessaires pour qu’elle réponde aux nouvelles normes. C’est pourquoi, nous allons entreprendre cette année, une étude 
visant d’une part à définir nos besoins à moyen et long terme d’une salle communale, et d’autre part à étudier différents scénarios.  
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Travaux sur le réseau d’assainissement 

Dans les numéros 26 et 28, nous vous expliquions pourquoi il était nécessaire de faire évoluer le système de traitement collectif 
des eaux usées. Aujourd’hui, nous souhaitons vous faire le point financier du programme et vous expliquer succinctement le fonc-
tionnement du système d’épuration choisi et opérationnel depuis décembre dernier.  
 
Le montant global des marchés : 
- maîtrise d’œuvre, études et relevés divers, 
- réalisation de la station d’épuration du « village »,  
- mises aux normes de la station d’épuration de « Chérinal » et des 2 postes de relevage (pose d’un dégrilleur automatique, de clô-
tures, installation d’une alerte de dysfonctionnement…) 
- réhabilitation d’une partie du réseau afin de limiter les eaux parasites,  
s’élève à 557 863€ HT. 
 
 Nous avons reçu des subventions pour un total de 383 112 € du Conseil Départemental et de l’Agence de l’Eau. Il restera 
à la charge du budget annexe assainissement 174 000 

€, auxquels il faut ajouter quelques imprévus ou finitions diverses pour une 
somme estimée à 16 000 €, soit un total de 190 000 €. 
 Nous avons décidé de réaliser un emprunt de 180 000 

€ au taux de 1,32% sur 20 ans. Figure également sur le budget 
annexe assainissement un emprunt réalisé en 2004 pour l’extension du réseau de collecte aux Brouilles et à Chérinal. La dette glo-
bale au 1er janvier 2017 est de 367 192 € ; l’annuité 2017 s’élèvera à 29 381 € dont 26 582 € de capital. 
 Les recettes du budget assainissement sont constituées en grande partie de la taxe d’assainissement, qui s’est élevée en 
2016 à 45 595 €. En effet, les foyers raccordés à l’assainissement collectif payent chaque année une prime annuelle fixe de 64,11 € 
+ 0,883 € par m3 d’eau potable consommé ; pour 120 m3 d’eau consommés, la dépense annuelle est de 170 €. En outre, chaque 
nouveau raccordement au réseau est facturé 1 660 € au propriétaire. L’ensemble de ces tarifs n’évoluera pas en 2017. 
 
Fonctionnement de la station d’épuration du village 

 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 Le fonctionnement est totalement automatisé, une surveillance hebdomadaire a lieu pour l’évacuation des déchets indé-
sirables collectés par le dégrilleur et l’entretien des abords. Le faucardage des roseaux est réalisé une fois par an. 
 
 Un synoptique de l’installation est relié à un ordinateur à la mairie ; un déclenchement d’alerte de dysfonctionnement est 

également prévu sur un téléphone portable. 

 

 

L’étape n°1 consiste à faire 

passer les eaux collectées 

dans un dégrilleur afin 

d’enlever automatique-

ment tout corps étranger. 

L’étape n°2 consiste à gérer les débits afin de 

régler les volumes par pompage dans l’ouvrage 

d’alimentation et de gérer automatiquement les 

recirculations sur les équipements suivants 

L’étape n°3 con-

siste à alimenter 

le lit bactérien 

d’une surface 

d’échange de 1,2 

ha (12 000 m2) 

au moyen de 3 

pompes régulées 

par système élec-

tronique. 

L’étape n°4 consiste 
à envoyer les eaux 
ayant séjourné dans 
le lit bactérien dans 

le lit de roseaux. 

L’étape n°5 consiste à faire passer les eaux 

purifiées, avant leur rejet dans le bief, par 

un canal de comptage, équipé de diverses 

sondes et vannes, afin de réguler le débit 

de sortie et de s’assurer du bon fonctionne-

ment de la station. 

A noter : seules les eaux traitées doivent être déversées dans le réseau de collecte, pas d’eaux pluviales, ni de corps 

étrangers (papier essuie mains, serviettes hygiéniques, etc…). 



2017201720172017    Manifestations Manifestations Manifestations Manifestations  

29/04/2017 Vente de plants de fleurs et de légumes du Sou des 

Ecoles à Curtafond 

01/05/2017 Safari truite des donneurs de sang à Polliat 

07/05/2017 Vide grenier du Sou des Ecoles à Confrançon 

25/05/2017 Tournoi inter-communes du Football Club à Cur-

tafond 

18/06/2017 Assemblée générale du Football Club à Confrançon 

25/08/2017 Assemblée générale de la Société de Chasse à Cur-

tafond 

23/06/2017 Remise des cadeaux aux CM2 par le Sou des Ecoles 

19/08/2017 Vente de tartes cuites au feu de bois de l’Amicale 

des Sapeurs Pompiers 

07/06/2017 Don du sang à Polliat de 9h à 13h et 15h30 à 19h 

30/08/2017 Don du sang à Polliat de 9h à 13h et 15h30 à 19h 

NaissancesNaissancesNaissancesNaissances : 3 

Loanne JOBAZE, fille de 

Mickaël et de Amandine 

CUREY, le 15 octobre 2016 

 

Wyatt Georges Manuel PIPIER, fils de 

Fabrice et de Aurélie FARGEOT, le 6 

janvier 2017 

 

Mahé ZURCHER, fils de Yannick et de 

Audrey GUEURCE, le 12 février 2017 

08/09/2017 Tournoi vétérans du Football Club à Curtafond 

09/09/2017 Tournoi jeunes  du Football Club à Curtafond 

29/09/2017 Assemblée générale du Sou des Ecoles et du 

Restaurant scolaire 

04/10/2017 Assemblée générale du club des retraités 

11/11/2017 Défilé 

15/11/2017 Don du sang à Polliat de 9h à 13h et 15h30 à 

19h 

19/11/2017 Banquet de la Société de Chasse à Curtafond 

25/11/2017 Repas moules-frites du Football Club à St Didier 

d’Aussiat 

02/12/2017 Loto de Noël du sou des écoles à Confrançon 

08/12/2017 Marché de Noël du sou des écoles à Curtafond 

09/12/2017 Vente de boudin par la Société de Chasse à  

Curtafond et à St Martin le Châtel 

    Etat Civil 2016/2017 

DécèsDécèsDécèsDécès : 2 

Adrienne LUSY née OLIVIER, le 31 
octobre 2016 (87 ans)  
 
Philippe FOERSTNER, le 17 janvier 
2017 (59 ans)  

Décès au Hôme de CortefredoneDécès au Hôme de CortefredoneDécès au Hôme de CortefredoneDécès au Hôme de Cortefredone :  2 

Paul VOLLAND, le 21 janvier 2017 (83 
ans)  

 
Andrée Raymonde PETIT née DE-
SROCHES, le 6 mars 2017 (91 ans)  

C’est reparti pour la 
bibliothèque avec une 
nouvelle équipe prête à 
vous accueillir chaque 
samedi de 10 h 00 à   
12 h 00. La cotisation 

annuelle de 5 € par 

famille reste inchangée. 
De nouveaux livres se-
ront très prochaine-
ment disponibles. Si 
vous souhaitez partici-
per à la gestion de 
l’association vous pou-
vez vous faire connaître 
lors des permanences 
ou en appelant la prési-
dente Jacqueline BARDET au 
06.75.86.96.67. 

  Bibliothèque Au revoir à la 
cabine 
téléphonique 
Une page se tourne. La cabine télé-

phonique située devant la salle des 

fêtes n'aura pas résisté aux évolu-

tions technologiques. Présente dans 

notre paysage depuis près de qua-

rante ans, elle qui fut le symbole de 

la modernisation des territoires ru-

raux a quitté son socle pour être 

recyclée. 

Un visiophone à l’école 
Un visiophone a été installé au portail de 
l’école, il permet d’une part pour des rai-
sons de sécurité de maintenir l’enceinte 
scolaire fermée la journée tout en facili-
tant l’ouverture par les enseignants lors 
d’une arrivée des enfants en dehors des 
heures habituelles, et d’autre part il faci-
lite l’accès des personnes à mobilité ré-
duite à la bibliothèque, puisque les béné-
voles peuvent descendre accueillir le lec-
teur et lui proposer les livres disponibles. 


